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Texte de la question

M. Mathieu Lefèvre attire l'attention de M. le ministre d'État, ministre de l'intérieur, sur les difficultés rencontrées
par les propriétaires privés et les collectivités territoriales confrontés à l'occupation illégale de terrains dans le
Val-de-Marne et sur les obstacles à une évacuation rapide. À Fontenay-sous-Bois, à la limite du Perreux-sur-
Marne, un campement informel a été découvert en février 2024 sur une parcelle privée en friche, cadastrée n°
337, enclavée entre deux bretelles de l'autoroute A86. Composé de cinq cabanes de fortune, ce camp abrite
environ vingt personnes, dont quatorze enfants, dans des conditions sanitaires très dégradées. L'installation,
dissimulée par la végétation, est illégale, mais son évacuation se heurte à la lourdeur des procédures,
notamment judiciaires, que le propriétaire privé doit engager à ses frais pour obtenir une ordonnance
d'expulsion. Cette situation n'est pas isolée. En amont des jeux Olympiques, la police et la gendarmerie ont
procédé, le 11 juillet 2024, à l'évacuation d'un campement similaire près de l'autoroute A4, à Joinville-le-Pont.
Toutefois, des témoignages indiquent que les occupants se seraient depuis réinstallés à proximité, révélant
l'ineffectivité durable de certaines opérations. De nombreux élus locaux font état de la complexité procédurale
entourant l'évacuation des campements illégaux, laquelle requiert une coordination étroite entre plusieurs entités
administratives : services de police, autorités judiciaires, préfectures, voire la direction des routes d'Île-de-
France (DIRIF) lorsque les emprises concernées relèvent du domaine public ou jouxtent des infrastructures
routières. Bien que la fin de la trêve hivernale, intervenue le 31 mars 2025, ait théoriquement levé certains
obstacles juridiques, les délais de traitement et la multiplicité des acteurs compétents freinent encore
significativement les interventions. Ces occupations illicites soulèvent par ailleurs des problématiques majeures,
tant sur le plan humanitaire que sur le plan de la sécurité publique : risques sanitaires, insalubrité, départs
d'incendie, exposition à des zones à fort trafic routier. Elles alimentent en outre un sentiment d'abandon chez les
riverains et les propriétaires fonciers concernés, souvent démunis face à l'absence de réponse coordonnée ou
de soutien institutionnel effectif. Ainsi, il l'interroge sur les mesures que le Gouvernement entend prendre pour
permettre une gestion plus réactive et coordonnée de ces situations récurrentes, dans le respect des droits,
mais avec une effectivité renforcée des procédures d'évacuation.
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